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DECLARATION UE DE CONFORMITE 

 

 

 

- EPI : Masque OPC50 réf. 100006AA-S 
                                      100006AA-M 
                                      100006AA-L 
 

- Fabricant : OUVRY  
 24 avenue Joannès Masset – ZA Gorge de Loup 
  69009 Lyon  
  France 

- La présente déclaration de conformité est établie sous la seule responsabilité du 
fabricant. 

- L’objet de la déclaration décrit ci-dessus est conforme à la législation 
d’harmonisation de l’Union applicable : Règlement (UE) 2016/425 

- Exigences pertinentes de :  

o EN 136 :1998 

- L’organisme notifié APAVE (0082) a effectué l’examen CE de type article 10) et a 
établi l’attestation d’examen CE de type n° 0082/1132/079/05/18/0392 

- L’EPI est soumis à la procédure d’évaluation de la conformité au type sur la base 
du contrôle interne de la production (module D), sous la surveillance de l’organisme 
notifié APAVE (0082).  

 

Lyon, le 23/10/2024 
Justine Saulais -service qualité-   
au nom d’OUVRY SAS 

                                                             


